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LL''EEcchhoo    ddeess    iinnssttaanncceess
C.T.E.  du 02 mai 2005

Nos représentants ont eu l'agréable surprise de participer à une séance au cours de laquelle les débats se sont
déroulés dans un climat de sérénité plus que parfait, malgré les demandes parfois épineuses de rectification des
procès-verbaux qu'ils ont formulées au cours de la séance d'approbation. Même les sujets qui fâchent ont été
acceptés avec courtoisie et sont passés comme une "lettre à la poste"

CAMPAGNE BUDGETAIRE :
 Nos tutelles prônent des économies dans la fonction publique hospitalière, baissent de
façon considérable les budgets des hôpitaux, mettent en place une nouvelle tarification
en favorisant les cliniques privées, réforment la sécurité sociale...
Les directions des établissements subissent ces décisions, dénoncent la situation
"intenable" des budgets hospitaliers...
Vos représentants SUD estimant que les budgets 2005 sont extrêmement  insuffisants et
qu'il était important qu'ils soient rejetés afin d'obtenir plus, a donc voté contre les
budgets 2005 de notre établissement tout en félicitant les services financiers pour le
travail fourni.

SUD constate que les recettes subsidiaires engendrées par les prestations de services (SAMU, St POL…)
alimentent le Groupe 3 (Frais hôteliers et généraux) et qu'aucun effort est consenti sur le Groupe 1 (Frais de
Personnels).
Au contraire, le budget du Personnel baisse de plus de 748 000 € en 2005 par rapport à 2004 (soit environ 24
postes)… Deux raisons supplémentaires pour SUD de refuser cette proposition budgétaire!

ORGANIGRAMME DE DIRECTION :
Quelques nouveaux venus dans les hautes sphères de notre établissement (Direction des Services de Soins Infirmiers,
Economat, Gériatrie)…

SUD constate que les effectifs se renforcent, mais pas où il l'attendait… combien de temps faudra-t-il encore
attendre pour que des réels efforts soient consentis par nos dirigeants?

POLE PUBLIC / PRIVE :
Les informations données lors de cette réunion étant contradictoires avec l'actualité, nous ne ferons aucun
commentaire.

STRUCTURES MEDICO-SOCIALES & CCM PIERRE BRUNET :
La restructuration des locaux et la réorganisation du fonctionnement sont en cours… L'arrivée d'un nouveau Directeur
en charge de la Gériatrie devrait apporter une aide précieuse. Un point sera fait au prochain CTE.

BLANCHISSERIE :
La nouvelle organisation impliquant des changements d'horaires (passage aux 35H00 hebdomadaires et 0 RTT) est
en test. L'organisation de la buanderie souffre toujours des problèmes de tris par les services…

SUD demande à ce que ces changements d'horaires ne soient pas imposés et que les protocoles d'accords
concernant les 35H00, signés entre la Direction et les partenaires sociaux de l'époque soient respectés.

POLE ATIM :
Cette nouvelle organisation semble importante pour l'accueil du patient et devrait, si elle est mise en place dans le
respect des personnes, être un atout majeur pour l'image de notre établissement…

SUD est intervenu pour formuler les inquiétudes des personnels.
A savoir : Hiérarchie, Horaires, Fonctions
Concernant la hiérarchie, aucun lien n'existe entre les secrétaires médicales et les agents d'accueil.
Concernant les horaires, quelques aménagements et arrangements entre les secrétaires médicales et les agents
d'accueil seront nécessaires afin de permettre une amplitude d'accueil raisonnable (07H30-18H30).
Concernant les fonctions, SUD s'étonne que sur la fiche de poste des agents d'accueil soit précisé que la
connaissance des termes médicaux est nécessaire. SUD demande donc à quelle fin sera utilisée cette
connaissance et espère que ce critère ne servira pas à faire taper des courriers d'ordres médicaux aux agents
administratifs. La Direction nous rassure et nous affirme qu'il n'est nullement question que les agents d'accueil
fassent le travail des secrétaires médicales, mais la connaissance de termes médicaux est importante pour mieux
communiquer avec les patients et les personnels médicaux ou, paramédicaux.
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PLAN DE FORMATION 2005 :
Un tableau se limitant au coût des formations 2005 est présenté à l'instance.

SUD demande à ce qu'un plan de formation respectant le décret 90-319 du
5 avril 1990 soit présenté à l'instance. Ce plan doit tenir compte à la fois des besoins de perfectionnement et
d'évolution et des nécessités de promotion interne. Il doit également comporter une prévision du coût de revient
de la fonction formation faisant apparaître le coût pédagogique des actions de formations, la rémunération des
stagiaires en formation, leur déplacement et leur hébergement ainsi que le coût des cellules de formation.

C.P.N.N. :
Les changements d'horaires des personnels IDE et puéricultrices du service de médecine néonatale ont reçu l'aval
de l'instance.

C.T.E.  du 20 juin 2005
Même sérénité que la dernière réunion.

CAMPAGNE BUDGETAIRE :
Pour faire suite à quelques remarques de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation (ARH), une nouvelle proposition
budgétaire est proposée.

SUD affirme ses positions et refuse une nouvelle fois cette proposition de budget pour 2005. Ce refus de la part
de SUD n'a rien d'une attitude suicidaire, mais le résultat de son courage à rejeter les propositions de nos tutelles
qui ne font qu'augmenter les inégalités entre les régions … injustices que seuls les agents hospitaliers et les
patients paieront !!!

RAPPORT D'ACTIVITE - RAPPORT DE GESTION –BILAN SOCIAL  2004 :

Par rapport à 2003 :

Ø Tous modes d'hospitalisation confondus (entrées et passages), notre établissement a une activité en
progression de 9,2% (soit 3 730 mouvements en plus).

Ø Par contre le nombre de journées réalisées est en baisse de 1,2% (soit 4 063 journées en moins). Cette baisse
est certainement due aux durées de séjours plus courtes et à la fermeture périodique de lits.

Ø L'activité des consultations externes nous  laisse perplexe. En effet si certaines spécialités ont une activité en
faveur du secteur public, d'autres favorisent sans conteste le secteur privé.

Quelques Chiffres :

Ø En 2004, 75 agents recrutés pour 81 départs …
          (75 - 81= ????)

Ø Equivalents Temps Plein par rapport à 2003 :

v Hausse des titulaires de 93,56 ETP
v Baisse des non titulaires sur emplois permanents de 54,42 ETP
v Baisse des personnels de remplacement de 23,65 ETP

à Résultat : par rapport à 2003, renfort de 15,49 ETP

Ø Rémunération et Charges du Personnel (hors médecins)

RAPPEL : L'année 2003 s'est terminée avec des reports de charges de
1 600 000 €  sur le groupe 1 (Dépenses du personnel)

600 000 €  sur le groupe 2 (Dépenses Médicales)
200 000 € sur le groupe 3 (Dépenses Hôtelières et Générales)

Les autorités de tutelles n'ont accordé qu'un crédit de 1 000 000 € au Centre Hospitalier d'Arras pour combler ces
reports.
Donc les reports de charges 2003 sur 2004 se montait à 1 400 000 €
(1 600 000 + 600 000 + 200 000 – 1 000 000)
A cela s'est ajouté la sous évaluation des dépenses médicales en 2004 et donc le "transfert" de 3 000 000 € du
groupe 1 vers le groupe 2 (montant qui correspond à la prime de service annuelle des agents).



Solidaire    Unitaire    Démocratique

Page  4

v Baisse de 4 425 637 € par rapport à 2003
o 3 000 000 € correspondant à la prime de service 2004  payée sur le budget 2005.
o 1 425 637 € correspondant aux reports de charges 2003 et à environ 47 ETP pour

l'année.

SUD constate que seul le personnel à fait les frais de ces reports de charges et  estime que
des efforts importants pourraient être faits au regard des recettes subsidiaires engendrées
par le travail des personnels (Calais, St Pol …).

Recettes reversées entièrement  pour les dépenses hôtelières et générales, mais qui
devraient pour SUD revenir en partie au groupe 1 et permettre le remplacement des agents
déployés sur les sites extérieurs à notre hôpital.

CAMPUS HOSPITALIER :
Rien n'est gagné, rien n'est perdu… mais pour qui ?.
La Générale de Santé avec une offre alléchante auprès des actionnaires
de la clinique Sainte Catherine (400 € l'action alors qu'elle est à 220)
essaie de bâtir un grand pôle privé sur le site des bonnettes.
Le groupe Lille SUD (SOS Mains) vient de renchérir et propose 500 €
l'action …
Si Lille SUD gagne ce "combat", le campus hospitalier devrait revenir
sur le devant de la scène. Mais ne vous laissez pas leurrer, si bataille il y
a entre ces deux groupes, ce n'est pas pour le bien du patient mais pour
la manne financière qu'il représente.

C.H.S-C.T. du 21 juin 2005
Au vu de l'actualité (grève et manifestation), SUD a demandé le report de cette réunion. A ce jour nous ne connaissons
pas la nouvelle date de cette instance.

Toutefois SUD a demandé que soit porté à l'ordre du jour :

- Approbation du PV du 29 mars 2005
- Rappel des rôles des membres du CHS CT et de la réglementation en vigueur.

Points non abordés lors des derniers CHS CT à traiter en début de séance :
- Bilan sur l'application des protocoles (références de bonnes pratiques).
- Elaboration d'une procédure pour officialiser le "droit de retrait" d'un agent qui s'estime
en danger (Art. L230-2 et L230-3 du code du travail).

Points supplémentaires :
- Point sur les décisions du dernier CHS CT à Accueil BS (pièges à son)
- Sécurité des agents : gardiennage du parking "ancienne psy" entre 20H30 et 21H30
- Conditions de travail en Buanderie, CCM Pierre Brunet, SAMU, Psychiatrie, Bio-nettoyage,
Gynécologie, OFFSET …
- Effectifs (le tableau à jour des effectifs théoriques et réalisés par service et avec les notions de Titulaire,
Contractuel Permanent ou Remplaçant)
- Traitement des ré affectations des  agents ayant des problèmes de santé (fournir liste des ses agents
avec prescriptions de la médecine préventive du travail).
- Présentation par la direction du bilan de la situation générale de l'hygiène, de la sécurité et des
conditions de travail de l'établissement et des actions qui ont été menées au cours de l'année écoulée
(2004) dans les domaines définis à l'article L236-2 (Article L236-4 du code du travail)
- Présentation par la Direction du programme annuel de prévention des risques professionnels et
d'amélioration des conditions de travail  (Article L236-4 du code du travail)
- compensation des temps partiels et délégations syndicales.
- Outils informatiques pour les sections syndicales (Intranet, Internet et Messagerie)
- Planification des réunions CHS-CT 2005
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BBrrèèvveess    ddee    CCoouullooiirr

Le point SUR
Bizarrement le n°14 ne fait état que des mouvements des personnels médicaux, nous privant ainsi de réelles
informations sur les effectifs non médicaux.

C'est bien dommage puisque ce document est la seule référence dont dispose notre syndicat pour se faire une
idée sur les allées et venues des personnels.

A la place de cette rubrique pleine d'enseignements, bientôt nous aurons droit au "Carnet rose" tellement plus
édifiant sur la jeunesse et la fécondité des agents.

AU NOM DE LA ROSE(tte)

"Faire d'ARRAS, LA MECQUE de l'hospitalisation européenne, le pôle de santé envié de tous et que l'on cite en
exemple, celui qui vous apporte la reconnaissance, coûte que coûte, voila le but à atteindre"

Cette pensée a  été gravée dans le marbre sur la bute des "blancs-monts".

C'est pourquoi des agents opportunistes ont été investis de "Missions"et d'autres chargés de prêcher la bonne
parole. Sans faire d'amalgame avec la religion, les uns seraient donc promus "Missionnaires", les  autres
"Apôtres". A quand, les fonctions de curé, vicaire, diacre ou bedeau, qui nous emmèneront vers la lumière du
juste ?

 L'histoire nous a appris que chaque évangélisation  a été suivie par une sombre période d'inquisition.  Gare aux
incrédules, aux impies et autres infidèles.

Heureusement il nous reste la prière aux saints.

Tournons-nous vers le SUD et prions ensemble le saint "DICAT" afin que nous ne
connaissions pas la traversée du désert et les 7 plaies d'Egypte.
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CC..GG..OO..SS
La commission de contrôle des comptes du bureau régional Nord, Pas de Calais et Picardie s'est réunie le 28
juin 2005.
La gestion des dossiers à l'air plus que correcte, les dossiers, toutes prestations confondues, sont traités par date
d'arrivée au siège de Villeneuve d'Ascq afin de pénaliser le moins possible les agents.
On constate que la prestation "chèques vacances" a presque doublé en 5 ans et qu'environ 25 000 dossiers "études" se
traitent de février à juin. Cette année les prestations "études" devraient être versées fin août début septembre.

CCoouuppss  ddee  GGuueeuullee
Roulements

D'Est en Ouest, du Nord au SUD,
Les protocoles ne sont pas respectés, les RTT sont imposés!

De plus en plus les agents souffrent de roulements "merdiques", aucune concertation entre les cadres et les agents,
repos hebdomadaires et week-end non respectés, RTT imposés sur des repos… SUD rappelle que la planification des
repos et RTT est régie par des textes réglementaires (Décret N°2002-9 du 4 janvier 2002, Accord local relatif à
l'aménagement et à la réduction du temps de travail  signé le 11 janvier 2002 entre la Direction et les syndicats de
l'époque…). S'il est vrai que nous avons des obligations envers le patient, nous avons également des droits, n'hésitez
pas à nous contacter, ensemble nous les ferons respecter.

Respect

Apparemment certains petits chefs emportés par l'enthousiasme du à leurs nouvelles "fonctions" (peut
être précaires),  ne se souvenant plus du chemin qu'ils ont eux-mêmes suivis, se permettent de critiquer,
de juger, d'agresser leurs collègues devant le public.

Que celui ou celle qui se sent concerné, se remette rapidement en question… car comme on chez nous "y
a rin qui passe sans qui rapasse" ou "crache in l'air, cha r'quet sud'guiffe…".

LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??
Instauration d'une indemnité exceptionnelle de sommet de grade

Le décret  n° 2005-396 du 27 avril 2005 prévoit que les agents des trois fonctions publiques bloqués au sommet de
leur grade bénéficient, à titre exceptionnel, d'une indemnité de sommet de grade. Sont concernés par cette prime les
fonctionnaires qui, au 31 décembre 2004, ont, depuis trois années au moins, atteint le dernier échelon d'un grade ou
d'un emploi. Mais aussi ceux qui ont cessé leur activité après cette date.

Comme prévu, le montant de cette indemnité, versée en une seule fois, correspond à 1,2 % du traitement indiciaire
brut afférent, au 31 décembre 2004, au dernier échelon du grade ou de l'emploi, sur une base annualisée et
proratisée selon le taux d'activité de l'agent à cette date. Pour ce calcul, sont exclus la nouvelle bonification
indiciaire et toute majoration ou tout index de correction. A ce jour notre Direction ne nous a donnés aucune
information concernant le versement de cette prime…
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LL''EEcchhoo    dduu  CCHHAA
S.A.M.U.

Manifestation du 14 juin 2005

A l'appel de la CGT, FO, SUD, UNSA, CFDT et le soutien des associations
d'ambulanciers, environ 500 ambulanciers hospitaliers ont répondu présent à la
manifestation nationale organisée à Paris. Beaucoup de villes étaient représentées,
Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Limoges, Poitiers, Tors, Angers, Nantes,
Le Mans, Orléans, Morlaix, Rennes, Caen, Rouen, Abbeville, Amiens, Arras, Lille,
Roubaix, Tourcoing, Reims, St Dizier, Troyes, Creil, Clermont sur l'Oise, Nancy, St
Etienne, Paris…
Si le Ministère a reçu une délégation, aucune ouverture de négociation n'est en vue…
le combat ne fait que commencer!

Pour SUD les revendications sont claires :

Ø Passage dans la filière soignante
Ø Reconnaissance de la spécialisation SMUR
Ø Revalorisation de la profession et des carrières

I.F.S.I.
Des travaux de "métallisation" des surfaces plastiques des couloirs et des salles de cour ont été effectués
pendant la période de vacances scolaires du mois d'avril. Ces opérations ont mobilisé 6 agents des services
techniques pendant 167 heures, les 2 agents d'entretien du service et des techniciens du service informatique
pour le démontage des meubles, étagères et matériels, leur déménagement et leur réinstallation.
Ce traitement des surfaces doit s'effectuer tous les ans. Les élèves devront donc chausser les patins pour
préserver l'éclat retrouvé des sols de leur école jusqu'à la prochaine opération de 2006.

MMiissee  aauu  ppooiinntt
Article Furtif sur Intranet le 27 juin 2005

Suite à un article de presse paru le samedi 25 juin 2005 concernant la triste affaire qui a secoué la maison de
cure médicalisée Pierre Brunet et titré "Une transparence plutôt opaque", un article de la rubrique "A la une"
du site intranet de notre établissement n'est resté que quelques heures. Cet article éphémère laissait entendre
que le syndicat SUD aurait demandé par voie de presse vendredi la diffusion du rapport de l'IGAS. Notre
syndicat quoique n'ayant pas d'accès à l'intranet de notre établissement, a été informé de cette parution et se
permet donc de corriger cette erreur, car s'il est vrai qu'il a demandé à M. Xavier BERTRAND notre nouveau
ministre de la santé que ce rapport soit diffusé, ce n'est pas par voie de presse mais par courrier officiel en date
du 06 juin 2005. Courrier qui ne faisait que confirmer notre précédente intervention en date du 10 mai 2005,
auprès de M. Philippe DOUSTE-BLAZY, ancien ministre de la santé qui avait promis "une totale transparence
sur des possibles dysfonctionnements". Le seul enjeu pour SUD n'est pas syndical comme l'affirme l'article de
notre Direction, mais il est de faire respecter le droit de tous à connaître les conclusions d'un rapport qui
pourrait se révéler gênant quant aux responsabilités de chacun.
Pour conclure sur cet épisode, la Direction du Centre Hospitalier d'Arras, fait savoir qu'elle ne saurait s'inscrire
dans un tel mouvement. Qu'elle se rassure nous ne lui demanderons pas d'adhérer à notre syndicat !
Par contre, comme il semble qu'elle approuve notre démarche, nous la sollicitons donc pour appuyer notre
requête auprès du ministère ou pour diffuser ce rapport qu'elle devrait avoir en sa possession.
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Vous désirez être informé
ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours,

Retourner la demande d'information ci-dessous par courrier à

SUD Santé-Sociaux
Centre Hospitalier d'Arras

57, Avenue Winston Churchill
S.P. 06

62 022 ARRAS CEDEX

ou laissez-nous vos coordonnées par téléphone au

03.21.24.46.22 (poste 4622)

ou par E-mail à l'adresse

sud.sante.arras@free.fr

o Mme  o Mlle  o M  .............................................................................................

Nom de Naissance ..............................................................................................

Prénom ..............................................................................................

Adresse * .....................................................................................................................

.....................................................................................................................

.....................................................................................................................

Email .....................................................................................................................

Téléphone Domicile *..............................

Téléphone Mobile * ...............................

Téléphone Travail ..................................

Grade ou Profession

..........................................................

Service

..........................................................

* facultatif
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